 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  1ER AVRIL  2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le premier avril, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absent excusé : Monsieur Hervé THOMAS

Secrétaire de séance : Mme Catherine LE BOUDOUIL
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  APPROBATION des COMPTES ADMINISTRATIFS de la COMMUNE, du SERVICE des EAUX, du SERVICE ASSAINISSEMENT et du LOTISSEMENT « la Pommeraie »  


La présentation des divers comptes administratifs se traduit comme suit :

	
	Section d’exploitation
	Section d’Investissement

	
	Dépenses
	Recettes
	Résultats
	Dépenses
	Recettes
	Résultats

	Commune
	      906 668.88€   
	   1 571 036.44€   
	      664 367.56€   
	      555 731.05€   
	      540 827.50€   
	-       14 903.55€   

	Service des Eaux
	      115 194.97€   
	      191 469.35€   
	         76 274.38€   
	      152 027.25€   
	      142 230.98€   
	  -       9 796.27€   

	Assainissement
	         63 897.18€   
	      150 355.23€   
	         86 458.05€   
	         38 414.69€   
	         38 345.82€   
	-              68.87€   

	Lotissement
	   150 764.15€   
	   147 000.00€   
	-      3 764.15€   
	   147 000.00€   
	   150 399.37€   
	       3 399.37€   



Monsieur le Maire s’étant retiré, le conseil municipal, sous la présidence de Claudine Josse, premier adjoint, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Donne acte de la présentation faite des comptes administratifs de 2009 ;

· Constate aussi bien pour la comptabilité communale que pour les comptabilités annexes les identités de valeur avec les indications des comptes de gestion du receveur ;

· Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

· Approuve les comptes administratifs du Maire ainsi que les comptes de gestion du receveur.

· Décide, compte tenu des résultats 2009 et des états de restes à réaliser, d’affecter les sommes suivantes provenant de l’excédent de fonctionnement de 2009  en recettes à la section d’investissement du budget primitif de 2010 :

· Budget communal :

227 395.55 €
· Service des eaux : 

   9 796.27  €
· Service de l’assainissement :
  29 468.87 €

· Lotissement la Pommeraie :
pas d’affectation à l’investissement.
II  - PRESENTATION et VOTE des BUDGETS PRIMITIFS de 2010

Le conseil municipal, vu la présentation qui vient d’être faite, adopte  à l’unanimité les divers budgets primitifs qui se présentent comme suit :

	COLLECTIVITE
	SECTION de FONCTIONNEMENT
	SECTION d’INVESTISSEMENT

	Commune
	Dépenses = Recettes   1 303 610.01 €
	Dépenses = Recettes      853 903.55 €

	Service des Eaux
	D = R                            214 784.11 €
	D = R                           42 201.27 €

	Service Assainissement
	D = R                             137 221.18 €
	D = R                         103 734.87 €

	Lotissement la Pommeraie
	D = 182 764.15  €        R= 201 695 €
	D = 114 815€           R= 150 399.37 €



Ces budgets tiennent compte de la reprise des résultats de 2009, des restes à réaliser en investissement, de l’affectation des résultats et d’un produit fiscal attendu basé sur les mêmes taux que l’an passé étant précisé qu’en raison de la réforme de  la taxe professionnelle, le taux de T.P. de 2009 est remplacé en 2010 par un taux relais. Une compensation – relais sera versée aux communes en 2010. Les entreprises seront soumises dès 2010 aux nouveaux impôts économiques :
· La cotisation foncière des entreprises (C.F.E.) ;

· La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (C.V.A.E.) ;

· L’imposition sur les entreprises de réseaux (I.F.E.R.) perçus au profit de l’Etat.
Un transfert d’impôts et taxes et l’attribution éventuelle de dotation de compensation sont également prévus pour les collectivités.

L’année 2011 marquera l’entrée en vigueur de l’affectation de nouvelles ressources.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal maintient le taux des impositions directes à savoir : 7.32% pour la taxe d’habitation, 10.78 % pour le foncier bâti, 20.69 % pour le foncier non bâti et 5.25 % pour la compensation-relais. Il autorise Monsieur le Maire à poursuivre toutes les opérations d’investissement portées au budget primitif 2010.
III – VALIDATION du PROJET DEFINITIF d’EFFACEMENT des RESEAUX rue aux MOINES

Le coût définitif du projet d’effacement des réseaux rue aux Moines est estimé à 127 057.95 euros TTC. Compte tenu du taux d’aide sur les réseaux provenant du Conseil Général, du SDEC Energie, d’ERDF, du FACE et France Télécom, la participation communale s’élève donc à 48 375.88 euros et se décompose comme suit :
· Electricité 


23 893.63 €

· Eclairage


  9 250.95 €

· Télécommunication

15 231.30 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· Confirme que le projet est conforme à l’objet de sa demande ;

· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau et autorise l’occupation de son domaine public routier ;
· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal ;

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donnera pas lieu à récupération de la TVA ;

· S’engage à verser au SDEC Energie le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total H.T. soit la somme de  3 187.07 € ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation du projet.

IV – AVENANT à la CONVENTION  relative à la GESTION du SERVICE ANNEXE d’HEBERGEMENT du COLLEGE Jean Vilar

Le  personnel communal  chargé de la préparation des repas à la cantine du collège  ayant été transféré au Conseil général le 1er janvier 2010  et mis à disposition de la commune dans la mesure où la gestion de la cantine reste  municipale, la commune se doit de rembourser les charges de rémunération de Madame Gondouin et de Madame Branger. 
Lors des différentes négociations, il avait été envisagé que ces charges viendraient en déduction de la participation  du conseil général calculée sur la base de 60% des sommes dues par les familles. C’est pourquoi il y a lieu de faire évoluer la convention signée le 1er juillet 2005.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord au  principe de remboursement sus-évoqué et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention entérinant ces modifications.
V – SUBVENTIONS DIVERSES


Monsieur le Maire présente  les demandes de subventions reçues récemment et émanant des Amis de la Vache qui lit, de l’A.C.S. (Association  de Cyclotourisme de Saint-Sever), d’Alcool Assistance et  de l’Association des Paralysés de France.

 
L’association «  les Amis de la Vache qui lit », en complément de sa précédente demande, a présenté un bilan comptable complet  de l’année 2009  et sollicite  une participation de la commune  de l’ordre de 3000 euros pour 2010. 
Monsieur le Maire  précise que l’assemblée générale  s’est tenue samedi 27 mars et rappelle que l’objectif principal pour l’année est de développer l’espace public numérique. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· De  reconduire le montant attribué en 2009 à savoir 2 500 euros à l’association « les Amis de la Vache qui Lit » ;
· D’attribuer une subvention de 500 euros à l’A.C.S. ;

· De ne pas donner suite aux autres demandes.
VI – POINT sur le GITE COMMUNAL
La construction du gîte connaît une évolution normale. Le gros œuvre est terminé ; le charpentier qui devait intervenir en début de semaine a pris du retard.
Concernant la démolition, le diagnostic amiante a été établi par la SOCOTEC et fait état de :

· Composants contenant de l’amiante : panneaux rigides  et plaques en amiante ciment retrouvés dans les éléments bleus des gravats ;
· Composants susceptibles de contenir de l’amiante mais repérés sans amiante telles les colles, les enduits, les plastiques avec sous-couche de moquette.
De ce fait, un plan de retrait a du être  présenté à l’Inspection du travail ; il prévoit dans un premier temps un tri manuel au sol des matériaux  et dans un deuxième temps l’enlèvement des gravats restants  à l’aide d’une pelle mécanique équipée d’une pince de tri, le tout étant déposé dans des sacs spécifiques avant d’être acheminé vers un centre d’enfouissement.
VII – OPERATION de DISTRIBUTION de COMPOSTEURS INDIVIDUELS


En vue de réduire les déchets destinés à l’enfouissement, le SEROC propose d’équiper les familles qui le souhaitent de composteurs individuels permettant la valorisation de la partie biodégradable des ordures ménagères comme les épluchures, fruits et légumes abîmés, filtres à café….


Deux modèles sont proposés :

· un composteur en plastique de 325 litres contre une participation de 15 euros ;

· un composteur en bois de 600 litres moyennant 25 euros.

Les personnes intéressées doivent se faire connaître  pour le 26 avril prochain. La distribution des prospectus auprès des habitants de la commune sera assurée par les membres du conseil municipal. 
VIII -  QUESTIONS DIVERSES
--------
Réflexion sur l’organisation scolaire sur le territoire de la communauté de communes

Une réunion s’est tenue le  24 mars dernier à Saint-Sever en présence du comité de pilotage, de l’Inspecteur d’Académie, de la Directrice de l’Inspection Primaire, du Directeur  des Territoires et de la Mer,  du Sous-Préfet et des Maires de Canton.


Il en résulte qu’une fermeture de classe est programmée au niveau du RPI Mesnil-Clinchamps/Saint-Manvieu/ Champ du Boult  et qu’un regroupement des écoles de Courson sur le site de Saint-Sever a été avancé. Le choix de la fermeture s’est porté  sur Champ du Boult.
------
Ouverture de la piscine


L’ouverture au public aura  lieu le lundi 5 juillet et la fermeture le samedi 28 août. Les deux maîtres-nageurs habituels ont renouvelé leur candidature. L’accueil et le ménage seront assurés en juillet par Claudine Quentin et en août par Martine Vigot.
-------
Informations diverses

· Dimanche dernier, une simulation de fuite de gaz  était organisée place de la Gare avec Antargaz et les sapeurs pompiers – un compte-rendu de la manœuvre sera effectué la semaine prochaine ;
· Lundi et mardi soir derniers, le Docteur Ledran a dispensé deux séances de formation à l’utilisation du défibrillateur (11 personnes étaient présentes lundi et 7 mardi) – d’autres séances devraient avoir lieu ultérieurement ;
· Pour le repas des Anciens du 11 avril prochain, il est fait  appel aux bénévoles pour aider à préparer la salle le samedi après – midi ;

· L’assemblée générale du comité des fêtes se tiendra le vendredi 9 avril 2010 à la Mairie à 20 h 30 ;
· Le 17 avril, le comité de Jumelage organise une soirée « choucroute » à la salle des fêtes de Saint-Sever ;

· Le samedi  24  avril de 13 h 30 à 17 h 30 et le dimanche 25 avril  de 10 h à 18 h : participation à la fête de la généalogie à Saint-Germain de Tallevende ;

· Le dimanche 25 avril à 10 h parking de Shopi : journée nationale de l’ornithologie (Les oiseaux des villes en Normandie) – Programme disponible sur le site www.gonm.org.
· Le 26 Mai, la gendarmerie envisage d’organiser à Saint-Sever le forum des seniors destiné à les re-familiariser avec le code de la route ;

· L’APE des écoles maternelle et élémentaire sollicite de la commune l’attribution de lots pour la tombola qu’elle organisera en fin d’année scolaire sous forme d’entrées gratuites à la piscine. Le conseil municipal donne son accord pour 20 entrées gratuites.
· Dominique Cabuil fait savoir qu’une pièce de théâtre « le planétarium » sera présentée le vendredi 23 avril 2010 au collège moyennant un droit d’entrée de 7 euros.
Il fait part de la plainte  de Madame  Aimé qui trouve régulièrement un sac d’ordures ménagères au pied de sa porte, rue de la Forêt,  et de la demande des habitants de la rue de la Guertière  qui accepteraient de fleurir la rue à condition que les plants soient fournis par la commune.
· Jérôme Lebouvier demande si le programme des voies à « déberner » a été arrêté. Yves Saint y travaille, un état des lieux  a été dressé, reste à définir les priorités.






L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 2 avril 2010.









      Le Maire :
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